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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20240318, portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11
Pendant les travaux de chaussée

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la note du 02 février 2024 du ministre de la transition Écologique et de la cohésion des territoire, fixant le 
calendrier des jours hors chantier 2024 pris en application de la note technique du 14 avril 2016 relative à la 
coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 19 janvier 2024 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation en date du 22 février 2024 ;

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11 pendant les 
travaux de Chaussée.

ARRÊTE

Article 1 : 
Le présent  arrêté  n°  20240318, décrit  la  réglementation temporaire  de la  circulation sur  l’A11 pendant  les
travaux de restructuration des ITPC (interruption terre-plein central)  en vue du programme d’entretien chaussées
des PR 315 AU 340 et travaux de réfection chaussée des PR 305 au 307 sens Paris Province durant les semaines
12, 13, 14, 15, 16 et 17 de l’année 2024.

Du lundi 18/03/2024 de 14h00 au vendredi 26/04/2024 à 17h00 :

Travaux sous neutralisations de voies rapides (NVR) sous cônes sens 1 et sens 2 pour les travaux d’entretien du
dispositif de retenue en TPC et des Interruption de Terre-Plein Central (ITPC)

 Travaux sous neutralisations de voies lente (NVL) sous cônes sens 1 pour les travaux d’entretien du dis-
positif de retenue en BAU.

Du lundi 22/04/2024 de 6h00 au jeudi 25/04/2024 à 17h00 :

 Travaux de réfection de la couche de roulement en pleine largeur sous basculement de chaussées en sens
1 entre les PR 305+000 et 307+500.

Article 2 : 
La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par COFIROUTE.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Article 3 :
L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation concomitante des travaux de réfection des ITPC, les travaux d’entretien des
chaussées et des travaux d’entretien d’infrastructures de l’autoroute, les inter-distances entre balisages pourront
être réduites de la manière suivante :

• Réduction de l’inter-distance entre deux neutralisations de voies y compris par des flèches lumi-
neuses de rabattement (FLR) de 0 km au lieu de 20 km réglementaires.

• Réduction de l’inter-distance entre une neutralisation de voies et une neutralisation de BAU de 0
km au lieu de 5 km réglementaires.



• Réduction de l’inter-distance entre un basculement et des neutralisations de voies y compris par
des flèches lumineuses de rabattement (FLR) de 10 km au lieu de 20 km réglementaires.

• La vitesse limitée dans la zone de chantier :
➢ Neutralisation de voies de gauches : 90 km/h. 

➢ Basculement de chaussée : au droit du basculement de voie 50 km/h et en circulation double
sens en accord avec la législation en vigueur. 

• La longueur de neutralisation de voies étendue jusqu’à 8 km au lieu de 6 km réglementaires.

La fermeture provisoire des ITPC (en cas d’aléas) par la pose de séparateurs modulaires posés en «  S » équipés
d’atténuateurs de chocs avec une limitation à 80km/h.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 7 du présent arrêté, ou de leur
représentant.
De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.

Article 4 :
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Information sur l’existence et la nature des travaux transmise au Centre d’Information Trafic 
(CIT) de

COFIROUTE, pour diffusion et état sur la fréquence de Radio Vinci Autoroutes 107.7FM, application 
sur Smartphone et par téléphone au 3605.

 Transmission d’information au site internet www.bison-fute.gouv.fr
 Information sur le site internet www.vinci-autoroutes.com
 Message d’information sur Radio VINCI Autoroutes 107.7 FM.
 Informations diffusées dans la presse locale et régionale (écrite et radio) afin de sensibiliser un

maximum de clients des autoroutes A11.

Article 5 :
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

Article 6 :
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

Article 7 : Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 
Le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, par subdélégation
Le chef du bureau Sécurité des Transports



Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0062

fixant les prescriptions à respecter par la commission communale d'aménagement foncier
(CCAF) sur la commune de Couëron, dans le cadre de l’opération d'aménagement foncier visant à

améliorer les conditions foncières et d’exploitation agricole

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment son Livre 1er titre II relatif à l'aménagement
foncier rural ;

VU le Code de l’environnement, et notamment ses 
 livre II titre 1er relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 
 livre III titre IV relatif aux sites classés et inscrits, titre V relatif aux paysages et titre VI relatif à

l'accès à la nature, 
 livre IV titre 1er relatif à la protection de la faune et de la flore, 
 livre V titre VI relatif à la prévention des risques naturels  ;

VU le Code du patrimoine, et notamment son livre V relatif à l'archéologie et son livre VI relatif aux
monuments historiques, sites et espaces protégés ;

VU le Code de la santé publique et notamment son livre III, titre II relatif à la sécurité sanitaire des
eaux et des aliments ;

VU la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,  établissant  un  cadre  pour  une  politique
communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l'environnement ;

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite loi
Grenelle 2 ;

VU l'arrêté interministériel du 20 janvier 1982, modifié le 31 août 1995 fixant la liste des espèces
végétales protégées au niveau national, complété par une liste régionale dans l'arrêté du 25 janvier
1993 pour les Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel  du 23 avril  2007 fixant  les  listes  des insectes protégés sur  l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;
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VU l'arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et reptiles protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  17  septembre  2002  portant  création  d’une  zone  de  protection  des
biotopes "stations d’Angélique des estuaires des berges de Loire de la commune de Couëron" ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne en
vigueur ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne en vigueur ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Estuaire de la Loire en vigueur ;

VU le  plan  de  prévention  des  risques  inondations  (PPRI)  de  la  Loire  aval  dans  l’agglomération
nantaise en vigueur ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-132 relatif au 5ème programme d'actions à mettre en œuvre en vu de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Pays de la
Loire ;

VU le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR), mis en place par
le Conseil Départemental de la Loire-Atlantique ;

VU le Porté à connaissance des services de l’État du 17 juillet 2020 relatif au projet d’aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur la commune de Couëron ;

VU l'enquête publique relative au projet de périmètre, de mode d'aménagement foncier et des
prescriptions  à  respecter  dans  le  cadre  du  nouveau  parcellaire  et  des  travaux  connexes  sur  la
commune de Couëron qui  s'est  déroulée du 3 octobre 2022 au 4 novembre 2022, ainsi  que le
rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 5 décembre 2022 ;

VU l’avis  de  la  commission  communale  de  l'aménagement  foncier  (CCAF)  du  3  février  2023
modifiant  le  périmètre  d’aménagement  foncier,  le  schéma  directeur  de  l’environnement  et  les
prescriptions environnementales en réponse aux réclamations déposées lors de l’enquête publique ;

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de Loire-Atlantique du
13 avril 2023 ordonnant la poursuite de la procédure d’aménagement foncier sur la commune de
Couëron ;

VU l’étude d’aménagement prévue à l’article L. 121-1 du Code Rural et réalisée conformément aux
dispositions de l’article R. 121-20 du Code Rural, en ce qui concerne les recommandations pour la
détermination et la conduite des opérations quant à la prévention des risques naturels relatifs à
l’érosion des sols, à l’équilibre de la gestion des eaux, à la préservation du réseau hydrographique,
des  milieux  humides  et  aquatiques,  à  la  préservation  des  espaces  naturels  remarquables  ou
sensibles, à la diversité des habitats et de la trame bocagères, des paysages et des habitats des
espèces protégées ainsi qu’à la protection du patrimoine rural ;

CONSIDÉRANT  que,  en application de l'article L. 123-24 du Code rural, le préfet fixe la liste des
prescriptions  que  doivent  respecter  les  commissions  dans  l'organisation  du  plan  du  nouveau
parcellaire  et  l'élaboration  du  programme  de  travaux,  pour  satisfaire  aux  principes  posés
notamment par l'article L. 211-1 du Code de l'environnement  ;

CONSIDÉRANT que l’aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental sur la commune
de Couëron, réalisé sur un périmètre de 3 138,424 ha, vise à pérenniser la dynamique agricole de la
commune tout en préservant les qualités paysagères et environnementales ;



CONSIDÉRANT que le projet intègre également les mesures définies par le conseil municipal de la
commune de Couëron dans le cadre de l’aménagement de son territoire ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental sur
la commune de Couëron comporte la réalisation d’études permettant une évaluation des impacts ;

 
SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – GÉNÉRALITÉS 
Le présent arrêté fixe les prescriptions à respecter, au titre des articles L. 121-14.III et R. 121-22 du
code rural et de la pêche maritime, par la commission communale d’aménagement foncier dans le
cadre de l’opération visant à améliorer les conditions foncières et d’exploitation agricole.

L’ensemble de ces prescriptions s’applique sur le territoire qui est inclus dans le périmètre fixé par le
président du conseil départemental dans l’arrêté ordonnant les opérations d’aménagement foncier
agricole et forestier. 

Les prescriptions ci-dessous font référence à la typologie des éléments physiques, biologiques et
topographiques figurant dans le schéma directeur de l’environnement annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS À RESPECTER

Les prescriptions que la  Commission communale de l'aménagement foncier doit  respecter sont
fixées ci-après. 

Article 2.1 Linéaires bocagers, boisements et arbres isolés 

Article 2.1.1 Linéaires bocagers, alignements d’arbres et arbres isolés 

Les  linéaires  bocagers,  alignements  d’arbres  et  arbres  isolés  présents  sur  le  périmètre  de
l’aménagement sont hiérarchisés en plusieurs catégories en fonction de leurs enjeux, tels que définis
par le schéma directeur de l’environnement d’avril 2022 et récapitulées en annexe n° 1. 

Les prescriptions générales suivantes s’appliquent : 

• sur le territoire inclus dans le périmètre des opérations, la densité bocagère (exprimée en
mètres linéaires ou en surface) à l’issue de la réalisation des travaux connexes doit être égale
à la densité bocagère actuellement recensée dans l'étude d'aménagement ;

• les travaux de reconstitution doivent être localisés sur le périmètre des opérations, dans un
rayon proche à celle détruite ;

• les éléments créés doivent remplir, à moyen terme des fonctions équivalentes en termes de
fonctionnalité ou de corridor écologique ; 

• les  plants  doivent  également  être  protégés  efficacement  contre  la  faune  sauvage  et  si
nécessaire contre les animaux domestiques. Il sera procédé au retrait des protections une
fois que les végétaux auront atteint une taille suffisante ;

• les compensations sont à réaliser dans l’aire de dispersion la plus faible de la ou des espèces
impactées.



Prise en compte du niveau d’enjeu :

• Linéaires bocagers, alignements d’arbres et arbres isolés à enjeux très forts : ces éléments seront à
conserver,  à  100  %.  Reconstitution de l’élément  détruit,  dans  un  rayon proche,  au  moins  au
double  si  l’opération  rend  nécessaire  la  suppression  de  tels  éléments,  en  recherchant  une
fonctionnalité équivalente ;

• Linéaires bocagers, alignements d’arbres et arbres isolés à enjeux forts : ces éléments seront à
conserver, à 98 %. Reconstitution, de l’élément détruit, dans un rayon proche au moins au double
si l’opération rend nécessaire la suppression de tels éléments, en recherchant une fonctionnalité
hydraulique ou de corridor écologique ;

• Linéaires bocagers, alignements d’arbres et arbres isolés à enjeux moyens : ces éléments seront à 
conserver, à 95 %. Reconstitution, dans un rayon proche, de l’élément détruit (1 ml détruit = 1 ml 
reconstitué) si l’opération rend nécessaire la suppression de tels éléments, en recherchant une 
fonctionnalité hydraulique ou de corridor écologique ;

• Linéaires bocagers, alignements d’arbres et arbres isolés à enjeux faibles : ces éléments seront à 
conserver, à 85 %. Reconstitution de l’élément détruit (1 ml détruit = 1 ml reconstitué) si 
l’opération rend nécessaire la suppression de tels éléments, en recherchant une fonctionnalité 
hydraulique ou de corridor écologique.

Article 2.1.2 Prescriptions particulières sur linéaires bocagers 

La suppression d’un linéaire bocager doit rester exceptionnel, cependant, si en l’absence de toute
autre solution, une suppression s’avère nécessaire, elle devra être justifiée auprès de la direction
départementale des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique (DDTM).

Un inventaire faune-flore doit être préalablement mené de façon à démontrer que les éléments
supprimés ne comportent pas d’espèces remarquables, ne constituent pas des habitats d’espèces
protégées et ne risquent pas de créer de ruptures de continuités écologiques. 

Si des espèces ou habitats protégés sont recensés, une demande de dérogation aux interdictions de
prélèvement ou destructions d’espèces protégées doit être déposée à la DDTM. 

Tous les arbres têtards et autres arbres à cavités présents sur les linéaires de haies susceptibles
d’accueillir  des  espèces  protégées  et  quelle  que  soit  leur  localisation  dans  l’aire  d’étude,  sont
systématiquement conservés. 

Au cours de la phase d’aménagement foncier, le conseil départemental engage les démarches et
organise l’animation nécessaire auprès des acteurs de terrain (collectivités, CCAF...), afin d’identifier
et  mettre en œuvre les  outils  nécessaires  de protection des  haies  après l’opération,  en vue de
garantir la durabilité des actions menées et la pérennité des dispositifs de protection.

Article 2.2 Boisements

Les boisements humides présentent un enjeu très fort. Ils sont à conserver en totalité. Des échanges
sont possibles mais aucun programme de travaux ou d’aménagements ne peuvent y être réalisés.

Les boisements de feuillus présentent un enjeu fort. Ils sont à conserver en totalité. Si l’opération
rend nécessaire la suppression ponctuelle de tels éléments, la justification de cette nécessité doit
être apportée. La destruction ne peut concerner que des parties de moindre enjeu. 



Article 2.3 Milieux aquatiques et milieux humides 

Les prescriptions pour la protection des milieux aquatiques s’appliquent aux cours d’eau et zones
humides définies au titre du Code de l’environnement.

Article 2.3.1 Cours d’eau

Lit mineur et berges :
Aucune intervention n'est autorisée dans le lit mineur des cours d'eau (identifiés par la carte cours
d’eau départementale consultable sur le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique) et
sur la végétation rivulaire,  à l'exception de celles qui  concourent à une gestion équilibrée de la
ressource en  eau telle  que définie  à  l'article  L.  211-1  du Code de l'environnement  (notamment
enlèvements  d’embâcles  provoquant  des  inondations  dommageables),  et  de  celles  qui  sont
strictement nécessaires à la création ou au rétablissement de voirie (chemin d’exploitation, desserte
de  propriété,  sentier  de  promenade  ou  de  randonnée)  ou  à  la  réalisation  d’ouvrages  de
franchissement  des  cours  d'eau  sous  réserve  de  ne  pas  générer  de  réduction  de  section  ou
d’obstacle à l’écoulement du cours d’eau. 
Lit majeur des cours d'eau (zones inondables) :
Dans le lit majeur des cours d'eau (zones inondables), les installations et ouvrages doivent respecter
les  prescriptions  de  l'arrêté  ministériel  du  27  juillet  2006  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux installations, ouvrages ou remblais relevant de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement. 
En  outre,  dans  les  zones  inondables  répertoriées  par  un  plan  de  prévention  des  risques
d’inondation, tous travaux pouvant contribuer à l’accélération des écoulements hydrauliques sont
interdits. Par ailleurs, les travaux réalisés en zones inondables ne doivent pas réduire les possibilités
d’expansion des crues. 

Ouvrages de franchissement :
Ces ouvrages doivent respecter les prescriptions de l’arrêté ministériel du 13 février 2002, modifié le
27 juillet 2006, applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la rubrique
3.1.3.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement.
Des  ouvrages  hydrauliques  peuvent  être  créés  sous  réserve  de  respecter  les  obligations
réglementaires en terme de continuité écologique.

Article 2.3.2 Plans d’eau (étangs, mares…) 

Les plans d’eau autorisés sont conservés. 

Les travaux peuvent être réalisés sur ces éléments de manière exceptionnelle et après expertise
préalable.

Les impacts sur les plans d’eau sont compensés par la création ou la réhabilitation de mares ou
plans d’eau existants, en recherchant des fonctionnalités identiques.

Article 2.3.3 Zones humides et marais

Les zones humides concernées par le présent arrêté sont les zones humides avérées et potentielles.

Si l’opération rend nécessaire la réalisation de travaux en zone humide ils ne sont autorisés, sous
réserve de justification du projet, que pour permettre la stricte desserte d’une parcelle.

Un diagnostic réglementaire des zones humides est réalisé au préalable.

Les zones humides impactées sont compensées dans le respect des dispositions du SDAGE Loire-
Bretagne et du SAGE Estuaire de la Loire.

Les travaux en zone de marais ne sont autorisés, à l’exception, sur justification pour la création
d’ouvrages hydrauliques dans le respect des obligations réglementaires  en terme  de continuité
écologique.



Article 2.3.4 Autres habitats aquatiques

Ces habitats comprennent des habitats pour lesquels des travaux sont possibles sous réserves qu’ils
n’entraînent pas d’incidences hydrauliques. Il s’agit :

• des sections de cours d’eau enterrés ;
• des fossés ;
• des dénivellations.

Les sources, puits, écoulements naturels et drainages doivent être pris en compte par le projet. Les
travaux et aménagements projetés au sein de ces habitats doivent être définis dans le respect des
prescriptions réglementaires.

 Article 2.4 Habitats sensibles

Les habitats sensibles présentent des enjeux très forts.
Il  s’agit  des habitats pour lesquels  sont identifiés  des enjeux floristiques et/ou faunistiques,  des
friches humides, des habitats humides sous peupleraies.

Ils sont à conserver en totalité. Des échanges sont possibles mais aucun programme de travaux ou
d’aménagements ne peuvent y être réalisés.

 Article 2.5 Autres milieux naturels 

Article 2.5.1 Prairies permanentes

Les  prairies  permanentes  existantes  et  référencées  dans  le  cadre  de  l’éligibilité  des  aides  PAC,
situées en site Natura 2000 FR 5200621 - Estuaire de la Loire, ne peuvent faire l’objet d’opérations de
retournement. 

Article 2.5.2 Les habitats à enjeu moyen

Les habitats pour lesquels un enjeu moyen a été retenu sont :
• les prairies permanentes non humides, situées en dehors du site Natura 2000 FR 5200621 - 

Estuaire de la Loire ;
• les vergers ;
• les friches récentes.

La suppression ponctuelle est possible si elle est justifiée.

La reconstitution des surfaces détruites est effectuée, dans un rayon proche et en recherchant une 
fonctionnalité équivalente ou de corridor écologique.

Article 2.6 Faune et flore 

Article 2.6.1 Espèces végétales et animales protégées susceptibles d’être impactées par le projet

Les travaux conduits dans le cadre du projet peuvent conduire à la destruction d'habitat ou de 
spécimens d'espèces protégées. 

Ces travaux ne peuvent être réalisés qu’après obtention d’une autorisation préalable, en application
du code de l’environnement et notamment de son article L. 411-2.  



Article 2.6.2 -Espèces végétales et animales invasives

L’ensemble des travaux connexes programmés dans le cadre de l’aménagement foncier doit être
réalisé de façon à ne pas favoriser l’implantation ou le développement d’espèces végétales et/ou
animales reconnues invasives.

Article 2.7 - Paysages et éléments du patrimoine 

Article 2.7.1 - Éléments identifiés du paysage 

Les  éléments  identifiés  du  paysage  définis  par  les  articles  L.  151-19  et  L.  151-23  du  Code  de
l’urbanisme  et  figurant  sur  les  documents  graphiques  des  plans  locaux  d’urbanisme  (PLU)  des
communes  du  périmètre  d’aménagement  foncier  doivent  être  conservés  conformément  aux
prescriptions techniques des règlements des documents d’urbanisme. 

Article 2.7.2 - Chemins inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR) 

Les chemins inscrits au PDIPR doivent être conservés. Si l’opération rend nécessaire l'interruption de
la  continuité  d'un  itinéraire  inscrit  au  PDIPR,  la  CCAF  doit  intégrer  au  programme  de  travaux
connexes le rétablissement de cette continuité par la reconstitution d'un itinéraire de substitution
de même qualité. 

Article 2.7.3 – Eléments du patrimoine
 
Les monuments historiques, les sites classés et archéologiques sont soumis à l'avis des services 
compétents avant tout travaux. Les petits éléments de patrimoine sont préservés dans leur 
contexte.

ARTICLE 3 – PUBLICITÉ DE L’ARRÊTÉ 

Le présent arrêté sera affiché pendant 1 mois au moins en mairie de Couëron. Il  sera inséré au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 

ARTICLE 4 – EXÉCUTION DU PRESENT ARRÊTÉ 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, le président du conseil départemental de la Loire-Atlantique, le président de
la CCAF de Couëron sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
dont copie sera transmise au directeur régional des affaires culturelles, à la directrice régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement, au directeur de l'agence régionale de santé des
Pays de la Loire (délégation territoriale de la Loire-Atlantique), au chef de l’unité départementale de
l'architecture et du patrimoine et au chef du service départemental  de l’office français  pour la
biodiversité (OFB).

Nantes, le 15 mars 2024

                                                                       

                              



Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de 
la Transition écologique ;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 
24111, 44041 Nantes cedex 1.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de 
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Les 
tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de 
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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